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En cas de divergence entre les informations présentées dans cette fiche explicative 
et le règlement en vigueur, ce dernier prévaut. Pour plus de renseignements, visitez 

le site Web de la Ville ou communiquez avec la Centrale du citoyen.

Emplacement autorisé  
(cour latérale, marge arrière ou cour arrière) 

• 1,5 m entre la piscine ou le spa et les limites du terrain;

• 1 m entre tout appareil lié au fonctionnement de la piscine et la 

paroi de celle-ci;

• 1,5 m entre la piscine hors terre ou démontable et le bâtiment 

principal;

• Une distance égale à la profondeur de la piscine creusée ou 

semi-creusée entre la piscine et le bâtiment principal;

• 1,5 m entre un appareil lié au bon fonctionnement de la piscine, 

un plongeoir, une glissoire, une promenade et une ligne de 

terrain;

• 1 m entre la paroi de la piscine ou, selon le cas, de l’enceinte, 

toutestructure ou équipement fixe susceptible d’être utilisé pour 

grimper par-dessus la paroi ou l’enceinte.

Permis obligatoire
Avant d’installer une piscine, qu’elle soit creusée, semi-creusée, 

hors terre ou démontable (paroi souple, gonflable ou non), vous 

devez vous procurer un permis. Un permis est aussi requis pour 

l’installation d’un spa de plus de 2 000 litres. Vous pouvez faire 

votre demande :

• En visitant notre site Web > vsj.ca; 

• En téléphonant à la Centrale du citoyen > 450 569-5000.

Des frais de 100 $ seront exigés.  

Documents requis 
Piscine hors terre ou démontable et spa :

• Copie du certificat de localisation;

• Contrat (pour l’installation);

• Plan d’implantation de la piscine et de ses accessoires 

 (à l’échelle). 

Piscine creusée ou semi-creusée :

• Copie du certificat de localisation;

• Plan d’aménagement réalisé par le maître piscinier.

Rien n’est plus agréable l’été que de nager dans une belle piscine remplie d’eau limpide. 
Mais saviez-vous que vous avez des obligations à respecter?
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CLÔTURE
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En cas de divergence entre les informations présentées dans cette fiche explicative 
et le règlement en vigueur, ce dernier prévaut. Pour plus de renseignements, visitez 

le site Web de la Ville ou communiquez avec la Centrale du citoyen.

Une piscine hors terre, dont la paroi mesure au moins 1,2 m de hauteur, ou une piscine démontable (gonflable), dont la paroi mesure 1,4 m  
ou plus, n’a pas à être entourée d’une clôture lorsque son accès s’effectue de l’une ou l’autre des façons suivantes.

Les piscines creusées, semi-creusées ou hors terre, dont la hauteur est inférieure à 1,2 m, et les piscines démontables, dont la hauteur est 
inférieure à 1,4 m, doivent être entourées d’une clôture de manière à en empêcher l’accès. 

 

 

 

Les enceintes doivent être mises en place pour clôturer le terr
La piscine doit être entourée par une clôture (une enceinte) d’une hauteur minimal de 1,2 mètre (48’’).  

A 

�� Une clôture pour piscine (enceinte) doit être installée en perm

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit empêcher le passage d’u
cm de diamètre; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit avoir une  hauteur mini
du sol adjacent;; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être dépourvue de tout 
rée pouvant en facilité l’escalade; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être fixe, solide et rig

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être situé à 1.2 mètre 

�� �es végétaux tels une haie ou des arbustes, ne peuvent cons�tue

�� Toutes porte aménagée dans une clôture pour piscine (enceinte) 
me�ant à la port e de se refermer et de s
côté intérieur, dans la par�e supérieure de  la porte et hors d

�� Une piscine doit être située de façon à ce que la bordure extér
moins 1.� mètre d’une ligne de terrain, du b��ment principal, d
équipement accessoire à l’excep�on d’un solarium, d’une véranda

�� Une piscine creusée doit respecter une distance au moins égale 
ment avec fonda�on.  

 

 

 

Les enceintes doivent être mises en place pour clôturer le terrain et pour limiter le libre accès de la maison à la 
piscine.  La piscine doit être entourée par une clôture (une enceinte) d’une hauteur minimal de 1,2 mètre (48’’).  

A 

RAPPEL

�� Une clôture pour piscine (enceinte) doit être installée en perm

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit empêcher le passage d’u
cm de diamètre; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit avoir une  hauteur mini
du sol adjacent;; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être dépourvue de tout 
rée pouvant en facilité l’escalade; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être fixe, solide et rig

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être situé à 1.2 mètre 

�� �es végétaux tels une haie ou des arbustes, ne peuvent cons�tue

�� Toutes porte aménagée dans une clôture pour piscine (enceinte) 
me�ant à la port e de se refermer et de se verrouiller automa�qu
côté intérieur, dans la par�e supérieure de  la porte et hors d

�� Une piscine doit être située de façon à ce que la bordure extér
moins 1.� mètre d’une ligne de terrain, du b��ment principal, d
équipement accessoire à l’excep�on d’un solarium, d’une véranda

�� Une piscine creusée doit respecter une distance au moins égale 
ment avec fonda�on.  

Échelle de sécurité

minimum 
1  m 

minimum 
1, 5  m 

 

 

 

Les enceintes doivent être mises en place pour clôturer le terr
La piscine doit être entourée par une clôture (une enceinte) d’une hauteur minimal de 1,2 mètre (48’’).  

A 

�� Une clôture pour piscine (enceinte) doit être installée en perm

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit empêcher le passage d’u
cm de diamètre; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit avoir une  hauteur mini
du sol adjacent;; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être dépourvue de tout 
rée pouvant en facilité l’escalade; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être fixe, solide et rig

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être situé à 1.2 mètre 

�� �es végétaux tels une haie ou des arbustes, ne peuvent cons�tue

�� Toutes porte aménagée dans une clôture pour piscine (enceinte) 
me�ant à la port e de se refermer et de s
côté intérieur, dans la par�e supérieure de  la porte et hors d

�� Une piscine doit être située de façon à ce que la bordure extér
moins 1.� mètre d’une ligne de terrain, du b��ment principal, d
équipement accessoire à l’excep�on d’un solarium, d’une véranda

�� Une piscine creusée doit respecter une distance au moins égale 
ment avec fonda�on.  

 

 

 

Les enceintes doivent être mises en place pour clôturer le terr
La piscine doit être entourée par une clôture (une enceinte) d’une hauteur minimal de 1,2 mètre (48’’).  

A 

�� Une clôture pour piscine (enceinte) doit être installée en perm

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit empêcher le passage d’u
cm de diamètre; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit avoir une  hauteur mini
du sol adjacent;; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être dépourvue de tout 
rée pouvant en facilité l’escalade; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être fixe, solide et rig

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être situé à 1.2 mètre 

�� �es végétaux tels une haie ou des arbustes, ne peuvent cons�tue

�� Toutes porte aménagée dans une clôture pour piscine (enceinte) 
me�ant à la port e de se refermer et de s
côté intérieur, dans la par�e supérieure de  la porte et hors d

�� Une piscine doit être située de façon à ce que la bordure extér
moins 1.� mètre d’une ligne de terrain, du b��ment principal, d
équipement accessoire à l’excep�on d’un solarium, d’une véranda

�� Une piscine creusée doit respecter une distance au moins égale 
ment avec fonda�on.  

Plateforme

maximum
10  cm 

 

 

 

Les enceintes doivent être mises en place pour clôturer le terr
La piscine doit être entourée par une clôture (une enceinte) d’une hauteur minimal de 1,2 mètre (48’’).  

A 

�� Une clôture pour piscine (enceinte) doit être installée en perm

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit empêcher le passage d’u
cm de diamètre; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit avoir une  hauteur mini
du sol adjacent;; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être dépourvue de tout 
rée pouvant en facilité l’escalade; 

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être fixe, solide et rig

�� La clôture pour piscine (enceinte) doit être situé à 1.2 mètre 

�� �es végétaux tels une haie ou des arbustes, ne peuvent cons�tue

�� Toutes porte aménagée dans une clôture pour piscine (enceinte) 
me�ant à la port e de se refermer et de s
côté intérieur, dans la par�e supérieure de  la porte et hors d

�� Une piscine doit être située de façon à ce que la bordure extér
moins 1.� mètre d’une ligne de terrain, du b��ment principal, d
équipement accessoire à l’excep�on d’un solarium, d’une véranda

�� Une piscine creusée doit respecter une distance au moins égale 
ment avec fonda�on.  

Galerie

minimum 1  m 

Attention! Une clôture d’au moins 1,2 m de hauteur doit être installée. Sa portière doit être munie d’un dispositif de sécurité qui lui permet 

de se fermer et de se verrouiller automatiquement. De plus, la clôture doit empêcher le passage d’un objet sphérique de 10 cm de diamètre et 

elle ne doit comporter aucun élément de fixation, de saillie ou de partie ajourée pouvant en faciliter l’escalade. Ni une haie ni des arbustes ne 

peuvent remplacer une clôture.
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1, 5  m 

minimum 1  m 




